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ROUBAIX, 31 DÉCEMBRE 186». 

Une lettre inaérée dans le Journal de 
Roubait du 30 décembre contient, à l'a
dresse de l'Administration municipale, un 
reproche qu'elle ne mérite pas. Loin de 
faire une malencontreuse opposition an 
projet de formation d'une commission 
syndicale pour les tissus, elle s'y associe-

rable que les puissances médiatrices fas
sent cesser, pour le présent et pour l'ave
nir, un antagonisme qui dure déjà depuis 
trop d'années. 
Malheureusement, nous recevons de divers 

côté à la fois, la confirmation des dépét-
ches fui ont si vivement ému la Bourse 
et d'après lesquelles la Porter mettrait 
d'exorbitantes CAndiUaasà si>A accepta lion 
de la conférence. Une lettre de Constant! - > 
nople porte textuellement : 

c Que la Porte refuserait de prendre 
part àmte conférence si celle-ci avait pour 
but de modifier les cjnq.poinlA contenus 

! dans son uUjate^qtoé^a.tireoe, eu bien 
, &"4 siêCMitititil sVlsatMiill..••Mf'les alTaires 
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R * * 1 j d ' u CU^etjnslSS^B^NNNNNNNNNNNNNNBMIMNanBnnr' 

e^XtMuna*et-*Êa*PàÈÊ**m*m*yfi» t • ( l K . i t on ans.» quels 

mor a>mt ¥ew aèSmm k'Ui1' tra*rg*r un»iaiwrâ^'aleS'laquelle elle 
•I^PNKsfM»t*o«C8le (MUTépoeAs qeiil était 

»Éfiîfla «.«j'en ajournai à e*»«u ideltz 

aux yen* de l'Autorité su»erieù*«%_-_____ 
SSSSSSSSSSgggL. .-•••• • 11 - F2 . ^ moiOtt l'empire 

la première ea date, serait probable
ment décidée. L'Adtainislraljpn munici
pale n'a pas «*e.vgé d'avis. Elle a déclaré 

';r"55^S^s'î^5±£^ï sassŒSSsass^s; 
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de n commission syndicale, aussitôt que 
la question d'un Tribunal de commerce 
aura reçu une solution. 

(Communiqué.) 

Mtu' le t ln p o l i t i q u e . 
— 

Deux dépêches de Gonsianlinople en 
date des 29 et 30 décembre, apportent de 
très-rassurantes nouvelles au sujet du 
conflit tuteo-grec. 

La première annonce qne Pelropoulaki, 
le chef des insurgés crélois, s'est rendu 
avec le reste de ses bandes de volontaires. 

D'après la seconde, le gouvernement 
provisoire de Crète, et avec lui tous -les 
insurgés Cretois, ont fait leur soumission 
aux .autorités ottomanes. 

Si ces nouvelles reçoivent confirmation, 
Le débat entre Athènes et Constantinople 
se trouve grandement simplifié. Néan
moins, en tout élat de cause, il reste desi-

lëurèx^^'^;WP^>!Mb Jet leur in-
uique.k>l*agïa£**rais,«mnstt« question 
pan dansai *hwa>*i( J^ealstsMWIltrangers. 
L'auteur eVTâ riëte •iiitfi'lir'oùo les récla
mations de la Turquie' np contiennent 
rien.de contraire aux droits légitimes et 

une grande différence, et il y a peu d'ap
parence qu'on puisse facilement les faire 
concorder. > 

On mande de Cracovie, 29 décembre : 
t L'administration du chemin de fer a 

arrêté, à Szskowa, un chargement de 80 
canons rayés, venant de Prusse à destina-
lion de la Roumanie et déclaré sous cette 
désignation : lastrésiner* 
avis transmis de Vienne a ordonné la 
libre réexpédition de ces canons. > 

D'après un statut qui date de ta reine 
Anne, à tout changement de cabinet, la 
Chambre des communes d'Angleterre doit 
tenir une séance spéciale dans laquelle 
les nouveaux ministres viennent prêter 
Serment et prendre place au banc des 
ministres. Le 29 décembre, la Chambré 
des communes a tenu, à l'occasion de la 
constitution du ministère Gladstone, une 
séance de cette nature. 

J. BEBOIÎX. 

patriotisme, à leur sagesse, à leurs lumiè
res qui nous inspirent beaucoup plus de 
confiance que celles de M. Hindré. 

J. REBOLX. 

plus simple et pins rationnel d'exercer une 
pression plus forte sur la Grèce, prise en 
flagrant délit d'hostilité contre une.nation 
voisine et amie, que de porter cette 
affaire devant une conférence qui aura 
moins à prendre une décision qu'à con
damner un malfaiteur convaincu et obs
tiné. » 

Si c'est avec de tels sentiments et un 
pareil lungage que la Turquie espère ra
mener la Grèce et obtenir les sympathies 
de l'Europe, elle se trompe du tout au 
(oui. 

Le Débat, de Vienne, publie la dépêche 
télégraphique suivante : h 

« Paris, 27 décembre. 
• Deux programmes ont été proposés 

pour la conférence : l'un par la Russie et 
la Prusse, auxquelles s'est jointe l'Italie ; 
l'autre par les puissances occidentales, de 
concert avec t'Autriche. 

< Il existe entre ces deux programmes 

, M. Hjpdré demande de nouveau, ?* ce*'e 

fois dans les colonnes du Progrès du Nera, 
ce que veulent les signataires de la pé
tition en faveur de là liberté de l'ensei
gnement supérieur. Nous pourrions nous 
contenter de reproduire pour la troisième 
fois cette pétition qui est claire et nette 
et que M. Hindré, à noire grand ëtonne-
ment, semble n'avoir pas comprise 
encore. 

Les signataires demandent la liberté de 
l'enseignement supérieur. 

Du reste, M. Hindré la veut aussi cette 
liberté; mais il veut en même temps le 
mainlien du monopole de l'Université. S'il 
ne répugnait pas su bon sens d'émettre* 
deux vœux si contradictoires, nous pour
rions nous ranger à ce parti 4 mais nous 
ne voyons pas' le moyen de concilier ces 
deux termes si opposés : liberté et mono
pole. 

M. Hindré désire aussi savoir comment 
nous la voulons cette liberté. Il ressort du 
texte même de ta pétition que nous la vou
lons comme nos législateurs nous la don
neront. Nous nous en rapportons à leur 

lion du caractère religieux des 1 
scolaires. Snr la demande 
libéraux, il a consenti à rayer 
tifs catholique et protestant dani 
de la loi qui fixe la subve1»" ^ » 
aux gymnases. CJf**«* 
les libéraux cherchera... 
plus tard, i>our déchristiaui»*. 
tutions. ^ B ^ ^ ^ ^ ^ 

< Les manifestations en faveur du ca-

• 
villes et villages de la Sttésie ont adressé 

Nous lisons dans le courrier d'Allemagne 
du journal le Monde : 

c Les députés polonais ont obtenu quel-
i dans la Chambre prussienne. 

iur leur, demande, elle a invité le Gou
vernement à créer une chaire de langue 
et de littérature polonaise à l'Université 
de Berlin. Le ministre des cultes a déclaré 
que, en suite des vœux antérieurement 
exprimés par la Chambre, le Gouverne
ment avait décidé la fondation d'un nou
veau gymnase catholique dans la province 
de Posen; l'enseignement se fera en al
lemand et, eh polonais dons les classes _ _ P t > — . . . . . _ , _ _ _ — 
inférieures. f signatures.. r>i-m 

< Le comte Saurma recommande la , ABteiefotd ClfesiahaJtel. raaa> 
pétition des habitants de Ratibor (Silésie) pour le ssaîntieW dV^YsSènri 
en faveur de la création d'un gytauase : dC8 éceJea a été Signée. Un* a o ^ pétition 
catholique dans cette vtUe. Ra^rietMS . rédigée ei signée à « M 0 — - - — •• 
environs sont tous celboUques. etnésn- uàma^dtsmMfén^mmàimfÊ» 
moins le gymnase royal, entretenu eux ; tnj mu I snaniapaanesil griinVlfa.lic •" 

c. est exclusivement f manière 
10 élèves, à peine | rentes eammuniëns aux~ 

«es fonctionnaires • nicipalae ea faveur del' 

des pétition* en 
le chiffre des signati 
15 décembre, une 1 
et de laïques des eeaataa 4e 
Oitweiler et Sanct-We " ' 
M. Schiller, président 
brûck, s'est concertée 
d'une pétition eemMunte. quP cïtenue 
HMiflanna*. et sa eovrae d»ass>siimai 

etlettT^OlO. û 

rean1eUa*ésédéa oss* 
de la TBSEiJZ 

« pour mî Édsnstion 

frsîs du fc^ôr. ̂  oubf 
prot 
200, 
de R Un 

nombre v. |ille 
demaadeut donc que 1 v u M u v u» gym
nase spécial pour les élèves catholiques. 
M. de Mûhler répond que les fends ca
tholiques de la Silésie, destinés à rensei
gnement et provenant de biens ecclésias
tiques, ne permettent pas une pareille 
dépense ; M. le ministre oublia complète
ment que les catholiques ont autant de 
droits aux subventions du bndget que le 
protestants, pour lesquels l'Etat entrelient 
tant d'écoles supérieures. 

c M. de Mûhler a de même décliné la 
réclamation de Mgr Klein, vicaire-général 
de Ltmbourg et député, qui demandait, 
que les intérêts catholiqaes fussent re
présentés par un conseiller cathodique 
dans le Collège scolaire provincial (Prwtn-
zial Sckulkollogium) qui vient d'être établi 
à Casse!, pour la- direction suprême de 
l'enseiguement dans la province de Hesse-
Nassau. Un tiers de la population de cette j 
province, composée des deux pays de ne 
nom et de la ville de Francfort, est ca
tholique, mais le conseil susdit est exclu
sivement composé de conseillers proies* 
tants. î 

Le ministre dus cultes, M. Mûhler, a 
pourtant fait une concession dans la qnes-

Hermann KuJm. • 

Ut 

En pariant, il y a quelques jon»., ue 
1'ftimnriilinn inlrmatinriNln rtartriiMiltaNiiN 
et de J'influence qa'eil* exarra «Jans la 
grève de Genève, noua prometrions de 
revenir sur la question si eostplske et si 
controversée de la liberté des eeuriitions. 
Cette question at, en aflét, sauvent mal 
comprise et il n'est paa inutile demi con
sacrer ici quelques consideratlonav 

Le jour où la liberté du travail, sous le 
régime de laquelle noua vivonT aujour
d'hui, a succédé aux ttrporàtma* du 
moyen-Age, la liberté dés coalitions est 
devenue un droit de l'ouvrier. La, liberté 
du travail serait mensongère ou incom
plète si l'ouvrier ne pouvait donner on 
refuser son concours. La liberté des coa
litions n'est d'ailleurs qu'un cas particu
lier et une application de la liberté des 
transactions, liberté illusoire s* les pa
trons ne peuvent s'entendre pour fixer 
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OJ .T Suite — Voir le Journal de Roubaix 
du 27 Décembre. 

i 

— Comment va madame votre mère? 
interrogea Agathe après un silence 

— Mieux, grâce à vous. 
ri.t- Ah! j'ai fait si peu I... 

— Par exemple! s ë* ria le jeune homme 
en ae tourna ut vers moisi Mademoiselle, 
vot'-e cousine Agathe a été la sœur de 
chante de mo pauvre mères à la suite 
d'une chuta- qui t'a retenue longtemps 
prisonnière : elie m'a snppléé lorsque*mes 
occupation* me retenaient à Paris, et lui 
a rendu la sanié. 

— Monsieur Jacques... murmura Aga
the qui rougit. 

— Et je ne sais comment lui témoigner 
ma profonde reconnaissance... 

Ma cousine ne répondit pas, ne protesta' 
pas, mais il me sembla que leurs regards 
se rencontraient et complétaient une 
pensée qui venait instantanément à leur 
esprit. 

Il y eut une minute d'embarras mutuel; 
puis ils échangèrent un, salut compassé, 
viens lequel je fus cojnpfetement oubliée, 
et M. Jacques disparut. En me penchant 
un peu à la fenêtre comme pour fixer la 
persienne, je le vis enjrer dans la maison 
qui touchait la nôtre. 

— Qui est ce jeune homme, Agathe? 
demandai-je. 

Agathe, debout devant la glace, lissait 
machinalement ses bandeaux noirs et ne 
parut pas m'entendre. 

— Ah I fit-elle tout à coup comme sor
tant d'an songe, tu me demandes... 
C'est un voisin,. M. Jacques Delnierre, 
employé an minïstète de l'Intérieur; un 
pauvre honnête garçon qui l'aît" vivre DQ 
mère avec la modique revenu de sa place. 

I
Sa mère m'est très reconnaissante de 

''quelques services que j'ai pu fui rendre 
avec la permission de ma iante. 

— Lui-même en parait très touché... 
— Oni. n'est ce' pas'*... aht,' c>s* un 

beau caractère, thurmura-t̂ eTlé d'un» 
voix profonde. ' 

Elle jeta un'nouveau regard à la glace 
qui lui renvoya-son visage pâle et fin, puis 
tout à coup : - , j'. 

— Allons travailler, dit-e1le?n est. déjà 
tard. , 

Après déjeuner il mefutloislblé dé vi-, 
siter le jardin, ou de .lire, ou de m'enfer-
mer riens te cabihet vert : on'n\>ublia 
une demi-hëure-i Ce temps écoulé, .éur un 
signe d'Agathe, je revins m'asseoir dans 
le salon avec ma couture. • 

Il y avait entre la fenêire, où travaillait 
Agathe, et la cheminée près de laquelle 
lisait ma tante, un petit angle rentrant 
formé par les saillies du vieux clavecin et 
de la table de jeu. J'y glissai ma chaise 
basse, ma grande corbeille, et ce fut de ce 
coin, dont je pris possession dés le pre
mier jour, que je devais assister aux infi
niment pet*is riens qui composaient 
l'existence végétative de ma nouvelle fa
mille. 

Dans l'aprés-midi, M. Gohin apporta 
son journal — la Gazette —• le lut à ma 
tante, le commenta, revint après .dîner 
faire l'éternelle partie de bézigue, et ainsi 
tous les jours de cette première et si 
longue semaine, jusqu'au dimanche. 

Cedimancoe vint enfin, je l'avais beau
coup désiré. Ma tante fit une toilette qui 
me parut l'idéal de l'élégance. Je l'admi
rai naïvement lorsqu'elle entrait au fort de 
V.ncennes, où nous allions entendre la 
messe, murchant avec majesté, la tête 
haute et suivie .d'une robe traînante de 
soie marron. Elle n'était plus jeune, elle 
n'était pas jolie; quelque chose de hautain 
et de satisfait émanait d'elle et faisait se 
retourner sur sou, passage,les indifférents. 
Les habitants de laville la saluaient pro
fondément; j'entendis une mère dire à sou 
fils : 

— Voilà Ja:riche,Mlle Crisar. 
J'étais trop ,jéuû* pour comprendre tout 

ce que cette conviction mutuelle donnait 
à l'une d'importance et aux autres de res
pect. 

La chapelle du château de Vineeanes 
réuijit à midj . la colonie militaire, —le 
général donnant l'exeiuple au soldat,— 
mêlée à une fraction de_la popnlaiioti 

| civUe, c'ast-à-dixe ],t̂  étegaiHee et les 

paresseuses qui se montrent assidues à 
cet office tardif > 

La musique — elle n'était point encore 
supprimée A cette époque — était aussi 
une attraction. Les deux régiments a' r-
lilierie îlternaient chaque dimanche et 
charmaient l'auditoire par le choix intelli
gent et l'exécution brillance de leurs mor
ceaux d'harmonie. Des chœurs militaires 
chantaient le Dominé saloum. Dans la cha
pelle antique, aux merveilleux vitraux, 
les petits oiseaux voletaient avea des cris 
joyeux sans étonner ni troubler personne. 

L'aumônier, un vieillard légendaire qui 
exerçait là le ministère depuis trente-six 
ans, fit entendre quelques paroles d'une 
originalité piquante, mais surtout d'une 
évangélique charité. Les assi&anjs écou
laient, souriaient; il semblait y avoir 
communication sympathique en.re les 
soldats, les belles dames et le Père Hogon. 

Tout cela formait un ensemble très 
nouveau et très atjrayani pour Nicelte, la 
petite sauvage qui ne connaissait que les 
ofices du pensionnat Legrand. 

Ella vit A régi et se terminer la céré
monie et. suivit avec mauseaderie Mlle 
Grisar dans le fiai des élégantes, qui s'e-
coulail avec une savante lenteur. Il faut 
avouer qu'absorbée' par tout' ce qu'elle 
avait admiré, la pauvre Nicette avait ou
blié jusn,î'à l'austérité de sa propre toi-
leUe. jusqu'au fameux c'iapeau décapité 
de son bavolet, qni abritait sa petite figure 
ahurie. Une entant de son âge le loi rap
pela ; 

— Oh! ce chapeau! ait une fillette en le 
montrant du doigt i sa compagne, font en 
rajustant on filet de«shenPIe sur ses che
veux relevés à la mode. 

0 

Je rougis et ma sentis ridicule. Ma tante 
le sentit aussi. 

— Nicette, me dit-elle, en arfôlant sur 
moi ses yeux gris interrogateurs;,riericx-
vous bien aise d'avoir uu chapeau'neuf? 

— 0 ma tante t . . . balbutiât^ toute 
joyeuse. 

— Eh bienl pourquoi ne me le deman
dez-vous pas ? 

— Je ne l'aurais pas osé, ma tapie... 
je dois déjà tant à voe bonté?. ra™ . 

— Au fait, vous avez eu raison... mais 
vous l'aurex ooand même. Que cela, vous 
serve d'exemple, Agaihe. 

A celte apooiropoe inattendue, 
gardai ma cousine. Elie était a ' 

il le Sera phi ne, inordillani tes „ 
vieux livre d'heures et cachant les jl 

Êerot's de ses gants de peau de 
!ilo ne releva pas la téta et ré! 

cette m .me voix douce et 
qu'elle avait seulement avec ma 

— Si je vous ai demandé dé 
c'est ara de ne pas voué mira 
neur. - - " s 

— Vous saves, ma chère, qu'il 
ridicule de voir de la toilette à une 01 
line recueillie par charité. ' T*^n 

A ce* deux paroles mon 
leva, mais le front «râguthè 
pli; soi respectueux sileoce 
mer cct'e sentence cruelle. Peut 
n'avait elle pas même enteodu i 

étaient fixés sur un groupe 
allions croiser et que ^ ^ ^ ^ ! 

même avec ua subit il 
C'était M. Jacques 

voisin, avec sa mer 
vieille dame qui tratanit 
jambes endolories en slip' 
du jeune homme. H _ _ 
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